
Maître d'ouvrage MO

Direction générale de la cohésion sociale (DGCS)

Pôle prévention et solidarité PPS

Fonction: signature convention LAPRAMS

Fonction: expertise technique et architecturale

Direction générale du territoire et du logement (DGTL)

Direction du logement DIL

Fonction: octroi d'une aide financière et reconnaissance d'utilité 

publique

LOGEMENTS PROTEGES RECONNUS D'UTILITE PUBLIQUE - PROCESSUS

Constitution d'un dossier LP
(atteste de l'autoévaluation)

- Plans
- Formulaire DTA_DGCS
- Formulaire d'annonce technique 
et architectural des projets 

Préavis architectural

Evtl. sollicitation d'une aide 
financière

- Plans
- Formulaire 55
(demande d'aide financière)

Analyse préalable

Signature d'un ACCORD 
d'engagement MO-DGCS Décision de reconnaissance

d'utilité publique 
et indication du plafonnement du 

revenu locatif   

Entrée en force du permis de construire

Entrée en force du permis d'habiter - Mise en location

Signature d'une CONVENTION LAPRAMS 
(MO - DGCS - prestataire)

et ses annexes:
- bail type approuvé

- reconnaissance LUP y.c. revenu locatif théorique

Visite de conformité et 
RAPPORT définitif de conformité architectural 

Signature contrat de baux 

Contrôle du respect des conditions de la convention LAPRAMS Plafonnement annuel du revenu locatif

favorable

Formulaire 54
(demande de 
reconnaissance LUP)

Analyse définitive + 
décision  administrative

Plafonnement du revenu locatif à 
l'entrée des locataires

Exploitation - contrôles sur une période de 25 ans minimum

Mise à l'enquête 
publique 
et / ou 
demande de 
reconnaissance 
d'utilité publique

Fin des travaux

octroi de l'aide financière

Autoévaluation du MO par la 
"calculette LP"

Obtention du permis par le MO

Echec de la convention LAPRAMS  = perte des bonus  LP  (art. 27 al. 7 RLPPPL) 

a) Pas d'aide financière de la DIL:
Les logements passent de LLA-LP à LLA

b) Avec aide financière de la DIL:
Suppression de l'aide financière. 
Les logements passent de LP à LLA

défavorable

Enregistrement de la demande
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